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en liquidation judiciaire mes enfants seront
t'il penaliser

Par fifi974, le 22/11/2011 à 15:00

bonjours jai ene entreprise individuelle en liquidation depuis mars 2011 jattends la cloture
pour insuffissance d'actifs une fois cloturer mes enfants seront t'il poursuivie ? DAVANCE
MERCI

Par youris, le 22/11/2011 à 17:51

bjr,
non vos enfants ne sont pas concernés par vos ennuis sauf cas particulier (donation à ses
enfants à l'insu de ses créanciers).
cdt

Par fifi974, le 22/11/2011 à 18:36

merci
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